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Abstract:  
In order to supervise the urban activity and regulate the 

construction process in accordance with conditions likely to 
limit the illegal construction, the Algerian Legislator has 
implemented legal tools, including Building Permits and 
Certificate of Urbanism.  

The Certificate of Urbanism is one of the urban decisions 
precedingthe construction process, regulated by the Legislator 
through the Executive Decree no. 15-19., setting the modalities 
for establishing and delivering The Urbanism Title. Its principal 
function is to determine the rights of construction and 
easements imposed on the plot designated.  

Making the Certificate of Urbanism non-binding by the 
Legislator deprived the Justice the chance of avoiding legal 
disputes witnessed in the urbanism filed, since the concerned is 
aware about his rights and obligations. That necessitates a 
reconsideration of the legal provisions regulating the said 
certificate and granting it a higher place just like the Certificate 
of Allotment that the Legislator requires in case of occupying 
the plot with building.  



432002026231620160660202

 

 

1048 
 

 

Despite the scarcity of the disputes linked to the 
Certificate of Urbanism in Algeria, the French halls of justice are 
teeming with disputes related to it. The majority of which are 
resulted from errors made by the administration in classifying 
the plots as non-buildable which may cause the collapse of their 
value or to declare them buildable when they are not so.  

keywords: Urbanism decisions, certificate of Urbanism, 
Construction Process Organization, Urban Activity, Illegal 
Construction. 
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«Historiquement, le certificat trouve son origine dans la note de 

renseignement qui était un document administratif n’ayant qu’une valeur 
purement informative sur les règles urbanistiques applicables. La loi 
Française n°71-581 du 17 juillet 1971 donnera une véritable existence à ces 
certificats d’urbanisme en leur conférant une valeur juridique»., voir: 
Thomas Giroud, Les limites de l'effet "cristallisateur" des certificats 
d'urbanisme, article publié sur le site: https: //www.giroud-
avocat.com/single-post le 07/03/2018, consulté le 06/03/2019.
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 Le certificat d’urbanisme est un acte indiquant la destination 

des biens en droit administratif. Dont peut postuler la délivrance 

auprès de l’administration communale
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L’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 et son décret 

d’application n° 2007-18 du 5 janvier 2007 ont, depuis l’entrée en vigueur 

au 1er octobre 2007, réforme la nature et la portée des CU Il existe, depuis 

cette réforme, 2 types de CU.

“ Le certificat d’urbanisme ordinaire ou certificat de simple information, 

demandé en l’absence de projet précis pour connaitre les règles 
d’urbanisme applicables. Cecertificat indique la situation du terrain en 
tenant compte des dispositions d’urbanisme, des taxes et participations 
d’urbanisme ainsi que les limitations administratives du droit de propriété. 
 Le certificat d’urbanisme détaillé ou certificat d’urbanisme opérationnel, 
demandé pour savoir si une opération peut être réalisée sur le terrain. 
L’objet de ce certificat est indiqué par la suite si le terrain peutou non être 
utilisé pour realizer le projet”, voir https: //www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F1633 consulté le 09/02/2020

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633%20consulté%20le%2009/02/2020
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633%20consulté%20le%2009/02/2020
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(certificate d’information)

(certificate opérationnel)

                                                           

Le certificat d'urbanisme est un document qui indique les règles 

d'urbanisme applicables à un terrain donné. Il existe 2 types de certificat: le 
certificat d'information et le certificat opérationnel. Le certificat 
d'information permet de disposer d'informations sur la situation d'un 
terrain, tandis que le certificat opérationnel apporte des informations sur la 
faisabilité du projet, voir: 
 https: //www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633 
consulté le 09/02/2020. 
3
- «Ainsi, le certificat d’urbanisme confère un droit au maintien de la 

législation d’urbanisme en vigueur à la date de sa délivrance. A partir de 
cette date, les règles applicables sont gelées pendant une durée de 18 
mois. Par exemple, une personne ayant reçu un certificat d’urbanisme 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633
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pourra se prévaloir des règles ainsi cristallisées lorsqu’elle demandera un 
permis de construire. Autrement dit, les règles applicables pour instruire sa 
demande seront celles en vigueur au moment où le certificat lui a été 
délivré et non pas celles qui le sont au moment de l’instruction du dossier 
de demande de permis de construire »voir : Thomas Giroud, Les limites de 
l'effet "cristallisateur" des certificats d'urbanisme, article publié sur le site: 
https: //www.giroud-avocat.com/single-post le 07/03/2018, consulté le 
06/03/2019. 
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Décision du Conseil d’Etat 3 Décembre 1986 n °40163 publié sur le site : 

https: //www.caissedesdepotsdesterritoires.fr/ consulté le 10/09/2018. 

https://www.caissedesdepotsdesterritoires.fr/
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Arnaud Haquet, revue la lettre du contentieux, n °89, édition Srorman, le 

3 mars 2001, page 06 .

«Dans sa décision n° 401878 du 11 octobre 2017, le Conseil d’Etat a jugé 

que l’omission de l’éventualité d’un sursis à statuer dans le certificat 
d’urbanisme « est de nature à constituer un motif d’illégalité de ce 
certificat ». Néanmoins, cette omission « ne fait pas obstacle à ce que 
l’autorité compétente oppose un sursis à statuer à une déclaration 
préalable ou à une demande de permis ultérieure concernant le terrain 
objet du certificat...», voir: Thomas Giroud, Les limites de l'effet 
"cristallisateur" des certificats d'urbanisme, op cit . 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035774992&fastReqId=767369490&fastPos=1
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(Plan local d’urbanisme) 
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charles debbasch. Contentieux administratif. opcit .p292et ss 
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 les guides de bonnes pratiques , prévenir le risque de 

contentieux en matière d’urbanisme ,sur : http: //www.amrf.fr2017-

04-04

- https: //www.caissedesdepotsdesterritoires.fr: 
 


